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ATTENDU QUE les parties conviennent de conclure
une nouvelle entente concernant notamment la presta-
tion et le financement des services policiers dispensés
par les constables spéciaux et les membres de ce corps
de police régional pour une période de quatre ans s’éten-
dant du 1er avril 2003 au 31 mars 2007 avec possibilité
de prolongation jusqu’au 31 mars 2008 ;

ATTENDU QUE cette nouvelle entente remplace, en
conséquence, les dispositions de l’entente précédente
applicables pour la période du 1er avril 2003 au 31 mars
2004 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada conviennent de partager les coûts
des opérations des services policiers dans une propor-
tion de 48 % pour le Québec et 52 % pour le Canada ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.49 de cette loi,
toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gou-
vernement et être signées par le ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes
et aux Affaires autochtones :

QUE l’Entente sur le financement et la prestation des
services policiers entre l’Administration régionale
Kativik et Sa Majesté la Reine du chef du Canada et le
gouvernement du Québec, dont le texte sera substantiel-
lement conforme à celui annexé à la recommandation
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42145

Gouvernement du Québec

Décret 220-2004, 17 mars 2004
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la Loi
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commission des lésions
professionnelles est composée de membres dont certains
sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions profes-
sionnelles possède un bureau, par le conseil d’adminis-
tration de la Commission de la santé et de la sécurité du
travail ;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administra-
tion ;

ATTENDU QU’en application de l’article 392 de cette
loi, la durée du mandat d’un membre autre qu’un com-
missaire est d’un an ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération des membres de la Commission des lésions
professionnelles autres que les commissaires ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 201-2003 du
19 février 2003, le gouvernement a procédé à la nomina-
tion de membres, autres que commissaires, à la Commis-
sion des lésions professionnelles et que leur mandat
viendra à échéance le 31 mars 2004 ;

MAHEUXOD
Décret 220-2004, 17 mars 2004



1670 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 avril 2004, 136e année, no 14 Partie 2

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des membres,
autres que commissaires, à la Commission des lésions
professionnelles, pour un mandat d’un an à compter du
1er avril 2004 ;

ATTENDU QUE les listes prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 385 de la loi ont été dressées
par le conseil d’administration de la Commission de la
santé et de la sécurité du travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées à la
Commission des lésions professionnelles pour un mandat
d’un an à compter du 1er avril 2004, à titre de :

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

1) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS
D’EMPLOYEURS :

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Jean-Yves Gonthier ;
— Monsieur Marcel Grenon ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Guy Lemoyne ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Normand Ouimet ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Rodney Vallière ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

BAS-SAINT-LAURENT

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Gilles Cyr ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Yvon Hubert ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Monsieur Guy Marois ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Madame Mary Anne Morin ;
— Monsieur Richard Morin ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Jacques St-Pierre ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Origène Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

Pour un premier mandat :

— Madame Ginette Denis, coordonnatrice, Centre
hospitalier de Gaspé.

CHAUDIÈRE-APPALACHES

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Normand Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Madame Esther East ;
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— Monsieur Gaétan Gagnon ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Jean-Guy Guay ;
— Monsieur Claude Jacques ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Céline Marcoux ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur Guy Perrault ;
— Monsieur Michel Piuze ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

ESTRIE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Claude Lessard ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Émile R. Provencher ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault ;
— Monsieur Carol Wagner.

LANAUDIÈRE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;

— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur Jean E. Boulais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Luc Dupéré ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Madame Francine Huot ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Francine Melanson ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

LAURENTIDES

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur Jean E. Boulais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Madame Francine Huot ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Conrad Lavoie ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.
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LAVAL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Madame Francine Huot ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Paul Duchesne, ex-conseiller principal
en santé et sécurité au travail, Groupe-conseil Aon inc.

LONGUEUIL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Jean-Marie Jodoin ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Jacques Lesage ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;

— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Jean Hébert, conseiller en santé et sécu-
rité, Institut de cardiologie de Montréal.

MAURICIE-CENTRE-DU-QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Denis Gagnon ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Michel Simard ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Madame Ginette Vallée ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

MONTRÉAL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Raynald Asselin ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Luc Dupéré ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
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— Monsieur Jacques Garon ;
— Monsieur Michel R. Giroux ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Francine Melanson ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Madame Louise Raymond ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Marie Trudel ;
— Monsieur Gilles Veillette ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Gaétan Morneau, président de Gaétan
Morneau consultant inc. et coordonnateur en santé et
sécurité, SNC- Lavalin inc.

OUTAOUAIS

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Madame Nicole Girard ;
— Monsieur Raymond Groulx ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Monsieur Jean-Benoît Marcotte ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Éric Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Normand Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Madame Esther East ;
— Monsieur Gaétan Gagnon ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Jean-Guy Guay ;
— Monsieur Claude Jacques ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Céline Marcoux ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur Guy Perrault ;
— Monsieur Michel Piuze ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

RICHELIEU-SALABERRY

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Guy-Paul Hardy ;
— Monsieur Jean-Marie Jodoin ;
— Monsieur Claude Jutras ;
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— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Jacques Lesage ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur André Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;
— Monsieur Jacques G. Gauthier ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Monsieur Jean-Eudes Lajoie ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Rodrigue Lemieux ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

YAMASKA

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Allaire ;
— Monsieur Alexandre Beaulieu ;
— Monsieur Marcel Beaumont ;
— Madame Suzanne Blais ;
— Monsieur André Chagnon ;
— Monsieur Alain Crampé ;
— Monsieur Bertrand Delisle ;
— Monsieur Carl Devost ;
— Monsieur Guy Dorais ;
— Monsieur Robert Dumais ;
— Monsieur Pierre Gamache ;

— Monsieur Jean-Marie Jodoin ;
— Monsieur Claude Jutras ;
— Madame Gisèle Lanthier ;
— Monsieur Jacques Lesage ;
— Monsieur Mario Lévesque ;
— Monsieur Jean Litalien ;
— Madame Yvette Moreau-Duc ;
— Monsieur Sarto G. Paquin ;
— Madame Lorraine Patenaude ;
— Monsieur René J. Prince ;
— Monsieur Aubert Tremblay ;
— Monsieur Jean-Guy Verreault.

2) MEMBRES ISSUS DES ASSOCIATIONS
DE TRAVAILLEURS :

ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

Pour un nouveau mandat :

— Madame Marie-Claude Guilbeault ;
— Monsieur Daniel Laperle ;
— Monsieur Michel Paquin ;
— Monsieur Jean-Pierre Valiquette.

BAS-SAINT-LAURENT

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Pierre Boucher ;
— Monsieur Rémi Dion ;
— Monsieur Rémi P. Dufour ;
— Monsieur Georges Fournier ;
— Monsieur Harold Francoeur ;
— Monsieur Jacques Gagnon ;
— Madame Lucie Goulet ;
— Monsieur Maurice Lapierre ;
— Monsieur Rémy Lévesque ;
— Monsieur Marc Paquet.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Denis Bérubé, journalier, Alcoa Canada
ltée.

CHAUDIÈRE-APPALACHES

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Alain Audet ;
— Madame Thérèse Blanchet ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur André Chamberland ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Monsieur Pierre De Carufel ;
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— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Monsieur Gilles Lamontagne ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault ;
— Monsieur Marc Villeneuve.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault, opérateur à la meunerie,
Coopérative fédérée du Québec ;

— Monsieur Rodrigue Chartier, président, Syndicat
national de l’amiante d’Asbestos inc. ;

— Monsieur Ulysse Duchesne, conseiller syndical,
Confédération des syndicats nationaux (CSN) ;

— Monsieur André Gosselin, opérateur de moulurière,
Dutalier inc. ;

— Monsieur Guy Rocheleau, responsable de l’expédi-
tion et de la réception, Produits American Biltrite (Canada)
ltée ;

— Monsieur Guy Tremblay, opérateur-cubeur, Les
Produits Alba inc.

ESTRIE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Pierre Beaudoin ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Madame Gisèle Chartier ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Pierre Guertin ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Monsieur Gilles Lemieux ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Noëlla Poulin ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;

— Monsieur Daniel Robin ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur René Duval, assistant magasinier et

commis à la réception, Santana inc. ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

LANAUDIÈRE

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Roland Alix ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gérald Dion ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Régis Gagnon ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Monsieur Serge Lavoie ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault ;
— Monsieur Richard Tremblay.

Pour un premier mandat :

— Madame Diane Bérubé, conseillère syndicale,
Syndicat de l’enseignement de la région des Moulins –
CSQ ;

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Guy Mousseau, commis intermédiaire,

Centre hospitalier régional de Lanaudière ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.
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LAURENTIDES

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Paul Auger ;
— Monsieur Denis Beaudin ;
— Madame Andrée Bouchard ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Monsieur Fernand Daigneault ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gérald Dion ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Madame Claudette Lacelle ;
— Monsieur Réjean Lemire ;
— Madame Nicole Lepage ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Madame Angèle Marineau ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

LAVAL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Monsieur Sylvain Dandurand ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gérald Dion ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Gaétan Forget ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Madame Claudette Lacelle ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Richard Montpetit ;

— Monsieur Guy Paquin ;
— Madame Julie-Catherine Pélissier ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur Paul Gauthier, avocat et préposé à

l’entretien, Centre universitaire de santé McGill
(CUSM) – Hôpital général de Montréal ;

— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Alain Ouimet, préposé au comptage, La

Société des casinos du Québec inc. – Casino de Montréal ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Richard Supple, préposé aux bénéficiaires

et réceptionniste, Centre hospitalier de l’Université de
Montréal (CHUM) – Hôpital Notre-Dame;

— Monsieur Guy Tremblay.

LONGUEUIL

Pour un nouveau mandat :

— Madame Osane Bernard ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Jean Boulianne ;
— Monsieur Steve Carter ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Monsieur Daniel Demers ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Gaétan Gagnon ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Madame Rita Latour ;
— Monsieur Pierre Lecompte ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Madame Lucy Mousseau ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Noëlla Poulin ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.
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Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Martin Leduc, menuisier-calorifugeur,

PPG Canada inc. ;
— Monsieur René Miron, représentant en prévention

en santé et sécurité au travail, Syndicat des fonctionnaires
municipaux de Montréal – SCFP ;

— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

MAURICIE-CENTRE-DU-QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Martin Belhumeur ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Pierre-André Dupont ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Yvon Martel ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Madame Julie-Catherine Pélissier ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Serge Saint-Pierre ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Robert Goulet, préposé aux bénéficiaires

et responsable en santé et sécurité au travail, CHSLD
Cœur-du-Québec ;

— Monsieur André Poirier, journalier et représentant
à la prévention, Profilés métalliques Corus ;

— Monsieur Réjean Potvin, opérateur de machine à
laver, CHSLD Ermitage de la MRC d’Arthabaska ;

— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

MONTRÉAL

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Roland Alix ;
— Monsieur André Bordeleau ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Jean Boulianne ;
— Monsieur Claude Bouthillier ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Robert Côté ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Monsieur Sylvain Dandurand ;
— Madame Jacqueline Dath ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Jean Desjardins ;
— Monsieur Normand Deslauriers ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Alain Dugré ;
— Monsieur Jean-Marie Gonthier ;
— Madame Lyne Gravel ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Madame Gertrude Laforme ;
— Monsieur Éric Lemay ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Madame France Morin ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Madame Jennifer Smith ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault ;
— Monsieur André Tremblay ;
— Madame Marielle Trempe.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Jocelyn Pelletier, préposé aux bénéfi-

ciaires, CHSLD Centre-Ville de Montréal ;
— Monsieur Marc Rivard, opérateur-ajusteur, Johnson

et Johnson ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Madame Andrea Tait, préposée aux soins aux

patients, Centre universitaire de santé McGill (CUSM) –
Hôpital Royal Victoria ;

— Monsieur Guy Tremblay.
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OUTAOUAIS

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Paul Auger ;
— Monsieur Gérald Dion ;
— Monsieur Martin Lebeau ;
— Monsieur Royal SansCartier.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Robert Potvin, magasinier, buandier et
couturier, CHSLD de Hull.

QUÉBEC

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Pierre Banville ;
— Monsieur Sydney Bilodeau ;
— Madame Thérèse Blanchet ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Michel Bouchard ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Monsieur Pierre De Carufel ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Madame Pierrette Giroux ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Monsieur Gilles Lamontagne ;
— Madame Renée-Anne Letarte ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur Ulysse Duchesne ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

RICHELIEU-SALABERRY

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Mario Benjamin ;
— Monsieur René Bissonnette ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Steve Carter ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Madame Sonia Éthier ;
— Monsieur Jean-Marie Gonthier ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Madame Rita Latour ;
— Monsieur Pierre Lecompte ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Noëlla Poulin ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur René Deshaies, ex-représentant au

Local 9, Fédération des travailleurs du Québec (FTQ) –
Construction ;

— Monsieur Néré Dutil, vice-président au comité pa-
ritaire de santé et sécurité – Section locale 501, Syndicat
des communications, de l’énergie et du papier (SCEP) –
FTQ ;

— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Martin Leduc ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Madame Nicole Deschênes ;
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— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Monsieur Gilles Gagnon ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Monsieur Alain Hunter ;
— Monsieur Germain Lavoie ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur Marc Drolet, technicien en hygiène du

travail, CLSC des Prés-Bleus ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Pierre Morel, commis à la réception,

Loblaw inc. ;
— Monsieur Gilles Ouellet, mécanicien de machines

fixes, Abitibi-Consolidated inc. – Alma ;
— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

YAMASKA

Pour un nouveau mandat :

— Monsieur Roland Alix ;
— Monsieur Marcel Bédard ;
— Monsieur Georges Bouchard ;
— Monsieur Steve Carter ;
— Monsieur Robert Cloutier ;
— Monsieur Alain Dagenais ;
— Madame Nicole Deschênes ;
— Monsieur Gaston Duchesneau ;
— Madame Alice Fortin ;
— Monsieur Gaétan Guérard ;
— Monsieur Michel Guillemette ;
— Madame Rita Latour ;
— Monsieur Pierre Lecompte ;
— Monsieur Guy Marcotte ;
— Monsieur Roland Meunier ;
— Madame Lucy Mousseau ;
— Monsieur Guy Paquin ;
— Monsieur Guy Plourde ;
— Madame Noëlla Poulin ;
— Madame Giselle Rivet ;
— Monsieur Daniel Robert ;
— Madame Francine Roy ;
— Monsieur Michel St-Pierre ;
— Monsieur Aurel Thibault.

Pour un premier mandat :

— Monsieur Claude Breault ;
— Monsieur Rodrigue Chartier ;
— Monsieur André Gosselin ;
— Monsieur Martin Leduc ;
— Monsieur Alain Rajotte, représentant syndical à la

Section locale 698, Syndicats des travailleurs canadiens
de l’automobile (TCA) ;

— Monsieur Guy Rocheleau ;
— Monsieur Guy Tremblay.

QUE les personnes nommées membres à la Commission
des lésions professionnelles en vertu du présent décret
soient rémunérées suivant les conditions prévues au
Règlement sur la rémunération des membres de la
Commission des lésions professionnelles autres que les
commissaires édicté par le décret numéro 1280-98 du
30 septembre 1998 compte tenu des modifications qui y
ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42148

Gouvernement du Québec

Décret 221-2004, 18 mars 2004
CONCERNANT l’Entente tripartite concernant le corps
de police mohawk de Kanesatake entre le Conseil
mohawk de Kanesatake et Sa Majesté la Reine du
chef du Canada et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE l’article 9 de la Loi sur le ministère de la
Sécurité publique (L.R.Q., c. M-19.3) confie au ministre
le mandat d’assurer l’application des lois relatives à la
police et de favoriser la coordination des activités poli-
cières ;

ATTENDU QUE l’article 90 de la Loi sur la police
(L.R.Q., c. P-13.1) permet au gouvernement de conclure,
avec une communauté autochtone représentée par son
conseil, une entente visant à établir ou à maintenir un
corps de police autochtone dans un territoire déterminé
dans cette entente ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, Sa Majesté
la Reine du chef du Canada et le Conseil mohawk de
Kanesatake ont convenu de préciser, dans une entente
approuvée par le décret numéro 932-99 du 18 août 1999,
les modalités concernant l’établissement, le maintien et
le financement d’un corps de police autochtone dans la
zone de patrouille définie dans l’entente pour une période
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